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Atelier des chantiers : quel partenaire? 
APPEL D'OFFRES Après les déboires avec le groupement d'entreprises chargé 
d'aménager le port, la ville change de stratégie pour réhabiliter _l'ex-atelier mécanique 
l es premiers1bateaux au
Lraient dû être amarrés 
depuis le début de l'année, 
comme le prévoyait la Délé
gation de service public 
(DSP) passée entre la muni
cipalité et le groupement 
d'entreprises (Cari, Altarea
Cogedim et Sodeports) 
chargé de construire et d'ex
ploiter le port et les surf aces 
commerciales. Mais voilà, 
depuis 2007, rien ne se 
passe. La municipalité a, 
sans succès, accordé des re
ports successifs aux déléga
taires. Elle a fait jouer le jeu 
des clauses suspensives (il 
y en avait cinq), et a levé la 
dernière en prenant à sa 
charge la dépollution du 
site. Dès lors, le contrat de
vait entrer en vigueur. Nou
vel échec. Face à l'impasse, 
la municipalité se dirige 
donc vers la résiliation de 
la DPP O>. Et change son fusil 
d'épaule. 

Procéder 
par étapes 

Etant dans l'incapacité fi
nancière d'avancer seule sur 
le projet du port, la ville se 
donne le temps de la ré
flexion afin de trouver la 
meilleure formule. En revan
che, elle veut foncer sur des 
opérations à même de gé
nérer des recettes. Com
ment? En jouant la carte de 
la valorisation de son.patri
moine, par le biais de la 
construction d'un espace 

Quelle 
reconversion 1 
En l'état de la réflexion, 
la réhabilitation de l'ate
lier mécanique s'accom
pagnerait de sa recon
version en un espace 
<c ludo-c:ommerdal ». La 
structure métallique du 
bâtiment serait préser
vée, et même fidèlement 
réhabilitée. Si tout reste 
ouvert quant à l'anima
tion future du lieu, la 
ville veut, pr:ioritaire
ment, y aménager des 
salles de cinéma. Des 
commerces et services 
trouveraient aussi leur 
place sur le site. !:idée 
serait d'ailleurs d'instal
ler quelques grandës 
enseignes. Enfin, parallè
lement à la partie com
merciale, des espaces 
d'exposition pourraient 
être proposés aux asso
ciations pour- «faire vivre 
le lieu», tandis qu'un 
espace dédié aux profes
sionnels (historiens, 
scientifiques ... ) serait 
réservé à la recherche et 
à l'archivage. 

S'inspirant de l'exemple des docks de Marseille, la municipalité souhaite que l'atelier 
mécanique devienne " un Heu de vie ,, où l'on vient se promener et passer un moment. 
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muséal et du réaménage
ment du bâtiment CPM (lire 
ci.<fessus à droite). Surtout, la 
municipalité opte pour une 
nouvelle procédure : exit la 
BSP, bonjour le part~nariat 
public-privé, le u PPP >> dans 
le jargon administratif. 
Mi-septeqibre, la ville a 
lancé un appel d'offres pour 
une« mission d'assistance à 
maitrise d 'ouvrage pour la 
réalisation d'un contrat de 
partenariat ». La prestation 
de services porte sur les as
pects techniques, juridiques 
et financiers. Il s'agit notam
ment d'apprécier les coûts 
de réalisation des ouvrages, 
de leur maintenam:e et des 
loyers, ainsi que d'étudier 
les propositions architectu
rales et techniques. Autre
ment dit, le rôle du parte
naire sera d'aider la ville à 
piloter la procédure et à af-

flner le cahier des charges. 
Sur le fond, explique la mu
nicipalité, l'intérêt du PPP 
est qu'il " permet de procé
der par étapes et de faire en 
sorte que les montages ne 
soient pas liés "· Ainsi, le 
musée - d'ailleurs accom
pagné d'un parking sous-ter
rain - pourrait se faire sans 
bloquer le projet CPM, et 
vice-versa. 

Quels 
flnanceménts? 

Restera ensuite à régler la 
question du financement. 
L'ampleur c,les investisse
ments à engager (plusieurs 
dizaines de millions d'euros) 
supposera de drainer à la 
fois de l'argent privé et de 
l'argent public. Du coup, la 
ville devra sans doute trou
ver des soutiens au niveau 

de l'agglomération. Pour 
convaincre, elle souhaite 
placer le débat en termes 
• d'intérêt général "· L'objec
tif est ainsi de montrer que 
le projet s'inscrit 
• dans l'intérêt économique 
de la rade" et qu'il est" l'un 
des éléments structurants de 
son développement écono
mique " puisqu'il pourrait 

Le patrimoine 
version multimédia 
Sf le projet de musée cor
respond à une demande 
des anciens des Chantiers, ' 
afin de créer un Heu de 
mémoire, la municipalité 
envisage d'en faire une 
« petite Cité des sciences >> 
autour d'une thématique 
industrielle. !:idée est bien 
de mettre en valeur le 
patrimoine local et le 
savoir-faire des anciens, 
mais en ayant recours à 
une scénographie 
moderne, et donc aux 
technologies de l'informa
tion et de la communica- · 
tion. Equipés de lunettes 
30, les visiteurs pourraient 
faire un voyage dans le 

générer près de trois cents 
emplois. 
Le 26 octobre prochain, la 
municipalité procédera à 
l'examen des réponses à son 
appel d'offres. Ensuite, un 
ensemble de délibérations 
devrait être présenté au con
seil municipal de La Seyne 
avant la fin de l'année afin 
d'infonner les Seynois sur 

temps, par exemple assis
ter au lancement d'un 
navire et être plongés dans 
l'ambiance. Dans la foulée, 
les visiteurs pourraient pas
ser du virtuel à la réalité. 
·car « l'espace de 
mémoire», c'est bien 
l'ensemble du site : la 
porte des chantiers, les 
quais, le parc de la Navale 
et l'atelier mécanique. Tous 
ces éléments pourraient 
être reliés par un « sentier 
de la mémoire » à parcou
rir avec des audio-guides. 
Enfin, l'espace muséal 
indurait un parc de station
nement d'au moins huit 
cents places en sous-sol 

la réflexion engagée, et mon
trer la cohérence du projet 
en termes d'aménagement 
et de stratégie financière. 

MICHAEL GUILLQN 

1. la résifiatlon de la DSP peut entraîner un ris· 
que de contentieux avec le délégataire. Mais, 
en pareil m, la mairie pourrait invoquer la 
faute du délégataire qui n'a pas rempli ses 
obligations. 
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